
Quels sont les outils RH recommandés pour structurer la gestion
des parcours ?

Réponse courte

Les outils RH recommandés pour structurer la gestion des parcours professionnels au Luxembourg sont les

entretiens professionnels (obligatoires au moins tous les trois ans), les plans de formation, les référentiels de

compétences, la cartographie des emplois, les systèmes d'information RH (SIRH), le bilan de compétences et

les tableaux de bord RH.

Ces outils permettent de formaliser et de suivre les trajectoires professionnelles, d'identifier les besoins en

compétences, de soutenir la mobilité interne et d'assurer la conformité avec les obligations légales. Il est également

conseillé de formaliser une politique claire de gestion des parcours, d'impliquer les managers et la délégation du

personnel, et de digitaliser les processus pour garantir la traçabilité et la sécurité des données.

Définition

La gestion des parcours professionnels désigne l'ensemble des dispositifs, méthodes et outils permettant

d'organiser, d'accompagner et d'optimiser l'évolution des salariés au sein de l'entreprise. Elle vise à anticiper les

besoins en compétences, à favoriser la mobilité interne, à soutenir le développement professionnel et à

garantir l'adéquation entre les aspirations des collaborateurs et les objectifs de l'employeur. Les outils RH dédiés

à cette gestion permettent de formaliser, suivre et évaluer les trajectoires professionnelles, tout en assurant la

conformité avec les obligations légales luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

La structuration de la gestion des parcours professionnels relève de la responsabilité de l'employeur, qui doit

respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et de transparence. L'implication des

partenaires sociaux, notamment dans les entreprises dotées d'une délégation du personnel, est requise pour

certaines démarches, telles que l'élaboration de plans de formation ou la mise en place de dispositifs de mobilité

interne. Toute démarche doit s'appuyer sur une information claire et préalable des salariés, conformément au Code

du travail luxembourgeois. Les outils RH doivent garantir la confidentialité des données personnelles traitées dans

le cadre de la gestion des parcours.

Modalités pratiques

Les principaux outils RH recommandés pour structurer la gestion des parcours professionnels au Luxembourg sont :
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Entretiens professionnels : Recommandés régulièrement, ils permettent d'évaluer les perspectives

d'évolution, d'identifier les besoins en formation et de formaliser les souhaits de mobilité. Un entretien annuel

d'évaluation peut compléter ce dispositif.

Plans de formation : Ils recensent les actions de développement des compétences, en lien avec les besoins

identifiés lors des entretiens. Leur élaboration doit associer la délégation du personnel dans les entreprises de

15 salariés et plus.

Référentiels de compétences : Ils décrivent les compétences attendues pour chaque poste et facilitent

l'identification des écarts à combler pour évoluer vers d'autres fonctions.

Cartographie des emplois : Elle permet de visualiser l'ensemble des postes, des passerelles de mobilité et

des parcours possibles au sein de l'organisation.

Systèmes d'information RH (SIRH) : Ils centralisent les données relatives aux parcours, aux compétences et

aux formations, et facilitent le suivi individuel et collectif.

Bilan de compétences : Outil individuel permettant au salarié d'analyser ses aptitudes et motivations,

accessible sous conditions et pouvant être financé dans le cadre du congé individuel de formation.

Tableaux de bord RH : Ils permettent de suivre les indicateurs clés liés à la mobilité, à la formation et à la

gestion des talents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique de gestion des parcours, intégrant des procédures claires pour la

mobilité interne, la détection des potentiels et l'accompagnement des transitions professionnelles. L' implication des

managers de proximité dans la conduite des entretiens et le suivi des plans d'action est essentielle. La

digitalisation des outils, via un SIRH adapté, optimise la traçabilité et la sécurisation des données. Il convient de

veiller à l'accessibilité des dispositifs à l'ensemble des salariés, sans distinction de statut ou d'ancienneté. L'

information et la formation des acteurs RH et des managers sur les outils et obligations légales sont

indispensables pour garantir la conformité et l'efficacité du dispositif.

Cadre juridique

La gestion des parcours professionnels s'inscrit dans le respect du Code du travail luxembourgeois, notamment la loi

modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue. La consultation de la délégation du

personnel est requise pour l'élaboration des plans de formation dans les entreprises de 15 salariés et plus (articles

L.411-1 et suivants). Le traitement des données personnelles dans le cadre des outils RH doit respecter la loi du 1er

août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel. Toute

discrimination dans l'accès aux dispositifs de gestion des parcours est prohibée par l'article L.251-1 du Code du

travail.

Note : Le droit luxembourgeois ne prévoit pas d'obligation légale d'entretien professionnel périodique contrairement

au droit français. Les entretiens professionnels constituent une bonne pratique RH recommandée.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Veillez à documenter systématiquement chaque étape du parcours professionnel des salariés afin de disposer d'éléments probants

en cas de contestation ou de contrôle de l'Inspection du travail et des mines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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